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Date et heure de la séance : le mardi 04 avril 2023 à 18h30 sous la présidence de Pierre DUCOUT. 
 
CONSEILLERS EN EXERCICE : 33 
NOMBRE DE PRESENTS : 22 
NOMBRE DE VOTANTS : 27 
 
PRESENTS : Mesdames et Messieurs DUCOUT, AUBRY, BAVARD, BETTON, BINET, 
BOUSSEAU, CELAN, CERVERA, CHIBRAC, COMMARIEU, DESCLAUX, HUIN, LAMBERT-
RIFFLART, LANGLOIS, MERCIER, PUJO, REMIGI, RIVET, SILVESTRE, STEFFE, MOREIRA 
et OUDOT. 
 
ABSENTS : Mesdames ACQUIER, APPRIOU, COUBIAC, LANGEL et REVERS et Monsieur 
MOUSTIE. 
 
ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION : M. BAUCHU à Mme OUDOT, Mme 
GASTAUD à M. PUJO, M. PILLET à M. CHIBRAC, M. RECORS à M. DESCLAUX et M. 
ZGAINSKI à Mme MOREIRA. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : M. Pierre PUJO. 
 
 
ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE :  
 
-Finances Locales : 
 
N° 2023/2/01_Election du Président pour le vote des comptes administratifs 2022 
N° 2023/2/02_Budget principal de la commune : Approbation du compte de gestion 2022  
N° 2023/2/03_Budget principal de la commune : Vote du compte administratif de l’exercice 2022  
N° 2023/2/04_Budget principal de la commune : Affectation définitive des résultats 2022  
N° 2023/2/05_Budget du service public de distribution d’eau potable : Approbation du compte de 

gestion 2022  
N° 2023/2/06_Budget du service public de distribution d’eau potable : Vote du compte administratif 

de l’exercice 2022 
N° 2023/2/07_Budget du service public de distribution d’eau potable : Affectation définitive des 

résultats 2022  
N° 2023/2/08_Budget du service public d’assainissement : Approbation du compte de gestion 2022  
N° 2023/2/09_Budget du service public d’assainissement : Vote du compte administratif de l’exercice 

2022  
N° 2023/2/10_Budget du service public d’assainissement : Affectation définitive des résultats 2022  
N° 2023/2/11_Budget du service public local de transports de personnes : Approbation du compte de 

gestion 2022  
N° 2023/2/12_Budget du service public local de transports de personnes : Vote du compte 

administratif de l’exercice 2022 
N° 2023/2/13_Budget du service public local de transports de personnes : Affectation définitive des 

résultats 2022  
N° 2023/2/14_Budget du service des pompes funèbres : Approbation du compte de gestion 2022 
N° 2023/2/15_Budget du service des pompes funèbres : Vote du compte administratif de l’exercice 

2022 
N° 2023/2/16_Budget du service des pompes funèbres : Affectation définitive des résultats 2022 
N° 2023/2/17_Budget annexe de la zone industrielle Auguste II : Approbation du compte de gestion 

2022 
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N° 2023/2/18_Budget annexe de la zone industrielle Auguste II : Vote du compte administratif de 
l’exercice 2022 

N° 2023/2/19_Budget annexe de la zone industrielle Auguste II : Affectation du résultat 
d’exploitation 2022 

N° 2023/2/20_Budget annexe du lotissement la petite vallée : Approbation du compte de gestion 2022 
N° 2023/2/21_Budget annexe du lotissement la petite vallée : Vote du compte administratif de 

l’exercice 2022 
N° 2023/2/22_Clôture du budget annexe du lotissement de la petite vallée 
N° 2023/2/23_Budget annexe du lotissement La Tour : Approbation du compte de gestion 2022 
N° 2023/2/24_Budget annexe du lotissement La Tour : Vote du compte administratif de l’exercice 

2022 
N° 2023/2/25_Budget annexe du lotissement La Tour : Affectation du résultat d’exploitation 2022 
N° 2023/2/26_Vote du budget primitif 2023 de la commune 
N° 2023/2/27_Vote du budget primitif 2023 du service public de distribution d’eau potable 
N° 2023/2/28_Vote du budget primitif 2023 du service public d’assainissement 
N° 2023/2/29_Vote du budget primitif 2023 du service public local de transports de personnes 
N° 2023/2/30_Vote du budget primitif 2023 du service des pompes funèbres 
N° 2023/2/31_Vote du budget primitif 2023 des zones d’activités et lotissements 
N° 2023/2/32_Vote des taux d’imposition 2023 
 
- Administration général 
N° 2023/2/33_Projet de mise à 2x3 voies de l’A63 entre Bordeaux et Salles par recours à une 

concession autonome et sur l’intégration dans le périmètre de la concession de l’A660 
avec remise à niveau – avis de la commune 

 
-Environnement – Urbanisme – Technique - Patrimoine :  
N° 2023/2/34_Sortie inventaire de véhicules - autorisation 
N° 2023/2/35_Convention de prêt temporaire d’exposition dans le cadre de la lutte contre le 

moustique tigre 
 
-Culturels-Sport : 
N° 2023/2/36_Subvention 2023 au SAGC Omnisport – convention – autorisation 
N° 2023/2/37_Subvention 2023 au club de loisirs Léo Lagrange de Gazinet – convention – 

autorisation 
N° 2023/2/38_Subvention 2023 à l’association Maison pour tous – convention – autorisation 
N° 2023/2/39_Subvention 2023 au Comité de jumelage – convention – autorisation 
N° 2023/2/40_Subvention 2023 – Office Socio Culturel – convention – autorisation 
N° 2023/2/41_Subventions 2023 aux associations – autorisation 
N° 2023/2/42_Subvention 2023 au Comité de Gestion des Œuvres Sociales (CGOS) du personnel 

communal – autorisation 
N° 2023/2/43_Organisation de la kermesse des accueils périscolaires et de la fête de la musique le 16 

juin 2023 – convention de partenariat avec l’association Musicalement Vôtre – 
autorisation. 

N° 2023/2/44_Convention de partenariat avec l’Amicale des sapeurs-pompiers pour l’organisation 
du 14 juillet – convention - autorisation 

 
-Communications : 
- Etat des opérations immobilières 2022 – Communication, 
- Décisions prises par le Maire en application des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, 
 
  

3



 

 

Le Maire ouvre la séance. Il propose que Pierre PUJO soit nommé comme secrétaire de séance. Il 
est désigné à l’unanimité. Il énonce les procurations. 

Il demande s’il y a des observations sur le Procès-Verbal de la précédente séance. Sans observation, 
il est adopté à l’unanimité. 
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Débat : Délibération n°2/1 : ELECTION DU PRESIDENT POUR LE VOTE DES COMPTES 
ADMINISTRATIFS 2022 
Le Maire propose la désignation d’Henri CELAN, le doyen de séance.  
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
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Débat : Délibération n°2/2 : BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE : APPROBATION DU 
COMPTE DE GESTION 2022  
Le Maire rappelle qu’une présentation détaillée du projet de Compte Administratif a eu lieu lors de 
la dernière séance. Il a également été présenté en détail lors de la réunion de la Commission des 
Finances. Il remercie Thierry THODIARD qui a fait un travail important pour être présent et prêt sur 
les différentes réunions budgétaires. 
Il rappelle les points principaux et notamment le personnel sur lequel il y a à prendre en compte 
l’augmentation du point d’indice de 3.5% et les accords concernant le RIFSEEP sur une partie de 
l’année. 
Les principaux investissements ont concerné le terrain de foot synthétique ainsi que des travaux dans 
les écoles et des travaux routiers non négligeables, ainsi que le bâtiment des transports réalisé en régie 
par le personnel communal. Ce dernier sera mis à disposition de la CDC puisque la compétence 
transports est une compétence de l’intercommunalité.  
En investissement, un nouveau clarificateur a été réalisé même si la commune était à jour des 
obligations dictées par l’Agence régionale de santé Nouvelle Aquitaine.  
Beaucoup de communes de dimension intermédiaire ne le sont pas. Le clarificateur a été livré en fin 
d’année 2022 avec une année d’avance. Il reste, cependant, à effectuer des travaux pour la recherche 
des eaux parasites avec des reprises de réseaux. La mise à niveau pour le traitement du phosphore a 
été également prise en compte.  
Sur les recettes, un plus sur les droits de mutation a été noté. Le Maire annonce sur ce point demeurer 
prudent par rapport au contexte. En 2022, le total avoisinait 1,2 million.  
Il attire l’attention sur la baisse de l’activité de la construction et des ventes immobilières du fait de 
la hausse des taux d’emprunt. 
Au niveau des dépenses, l’augmentation importante de l’énergie n’a pas épargné les finances de la 
commune. L’Etat a proposé une prise en charge selon des critères qui ne sont pas formellement 
connus à ce jour, à l’image de ce qui a été fait pour les particuliers et les petites communes.  
 
Les simulations réalisées ont montré que la commune pourrait percevoir une participation de l’Etat. 
Cependant, l’incertitude est sur le montant de la baisse de notre capacité d’autofinancement qui doit 
être supérieure à 25%. Ce pourcentage sera examiné par l’Etat au moment du vote du Compte 
Administratif.  
 
M. le Maire précise que le versement des 50% possibles du filet sécurité a été demandé. Et ce, même 
si notre participation au fonds de péréquation, équivalente à 1,4 million d’euros, est supérieur au 
montant du filet de sécurité.  
Il rajoute que l’augmentation des dépenses sont dues au personnel en régie, à l’importance des 
équipements tels que la piscine, les cuisines et aux nombreux bâtiments mais cela ne veut pas dire 
que l’isolation n’est pas bonne.  
Comme pour l’ensemble des communes, le travail sur l’isolation des bâtiments, en particulier sur les 
écoles, est engagé depuis plusieurs années. 
Au niveau des résultats d’exécution, il rappelle que nous avons le budget principal et des budgets 
annexes. 
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Pour le budget principal, le Maire reprend les éléments de présentation et détaille les chiffres.  
Au niveau de l’Eau, des travaux de reprise de réseaux vont être réalisés, sans avoir besoin de faire 
d’emprunt.  
Au niveau des transports, il rappelle que les chauffeurs communaux passent petit à petit au niveau de 
la CDC. 
Pour les Pompes Funèbres, il indique que les opérations concernent principalement des achats de 
caveaux pour les concitoyens. Il remercie le service des espaces verts pour les travaux 
d’aménagement réalisés au cimetière du Lucatet. 
Sur la Z.A Auguste II, il indique que les opérations ont commencé il y a plus de 40 ans. C’est une 
zone équipée, en son temps et à la demande de la chambre de commerces, avec un embranchement 
particulier en fer. Aujourd’hui, il n’est presque plus utilisé sauf par l’entreprise Sucre d’Aquitaine. 
Malgré tout, sur cet élément, quelques charges d’entretien persistent. 
Le lotissement la Petite Vallée est clôturé. Il a été réalisé à Toctoucau avec 7 lots en accession et 14 
logements locatifs sociaux. 
Le lotissement La Tour fait partie des investissements nécessaires pour répondre aux obligations 
triennales en termes de réalisations de logements locatifs sociaux. Il rappelle que dans le plan triennal 
ce qui est pris en compte c’est le financement des logements et non leur réalisation. 
Il précise les modalités de financement de la loi SRU en indiquant que le prélèvement SRU n’est pas 
une amende mais une participation de solidarité des communes. Ce prélèvement est calculé en 
fonction des logements habités et de la population de référence.   
Il demande s’il y a des interventions avant de passer au vote des comptes de gestion et des comptes 
administratifs.  
La délibération est adoptée par 23 voix pour et 4 abstentions (Groupe Demain CESTAS).  
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Débat : Délibération n°2/3 : BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE : VOTE DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2022 
M. CELAN présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 22 voix pour et 4 absentions (Groupe Demain 
CESTAS). 
M. DUCOUT, Maire, ayant quitté la salle, ne participe pas au vote. 
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Débat : Délibération n°2/4 : BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE : AFFECTATION 
DEFINITIVE DES RESULTATS 2022 
Le Maire présente la délibération.  Sans observation, la délibération est adoptée à 23 voix pour et 4 
absentions (Groupe Demain CESTAS). 
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Débat : Délibération n°2/5 : BUDGET DU SERVICE PUBLIC DE DISTRIBUTION D’EAU 
POTABLE : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 
Le Maire présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 23 voix pour et 4 absentions (Groupe Demain 
CESTAS). 
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Débat : Délibération n°2/6 : BUDGET DU SERVICE PUBLIC DE DISTRIBUTION D’EAU 
POTABLE : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2022 
M. CELAN présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 22 voix pour et 4 absentions (Groupe Demain 
CESTAS). 
M. DUCOUT, Maire, ayant quitté la salle, ne participe pas au vote. 
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Débat : Délibération n°2/7 : BUDGET DU SERVICE PUBLIC DE DISTRIBUTION D’EAU 
POTABLE : AFFECTATION DEFINITIVE DES RESULTATS 2022 
Le Maire présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 23 voix pour et 4 absentions (Groupe Demain 
CESTAS). 
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Débat : Délibération n°2/8 : BUDGET DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT : 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 
Le Maire présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 23 voix pour et 4 absentions (Groupe Demain 
CESTAS). 
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Débat : Délibération n°2/9 : BUDGET DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT : VOTE DU 
COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2022 
M. CELAN présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 22 voix pour et 4 absentions (Groupe Demain 
CESTAS). 
M. DUCOUT, Maire, ayant quitté la salle, ne participe pas au vote. 
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Débat : Délibération n°2/10 : BUDGET DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT : 
AFFECTATION DEFINITIVE DES RESULTATS 2022  
Le Maire présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 23 voix pour et 4 absentions (Groupe Demain 
CESTAS). 
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Débat : Délibération n°2/11 : BUDGET DU SERVICE PUBLIC LOCAL DE TRANSPORTS DE 
PERSONNES : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022  
Le Maire présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 23 voix pour et 4 absentions (Groupe Demain 
CESTAS). 

 
  

177



11/04/2023

11/04/2023
11/04/2023

178



11/04/2023

179



180



181



182



183



184



185



186



187



188



189



190



191



192



193



194



195



196



197



198



199



200



201



202



 

 

Débat : Délibération n°2/12 : BUDGET DU SERVICE PUBLIC LOCAL DE TRANSPORTS DE 
PERSONNES : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2022 
M. CELAN présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 22 voix pour et 4 absentions (Groupe Demain 
CESTAS). 
M. DUCOUT, Maire, ayant quitté la salle, ne participe pas au vote. 
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Débat : Délibération n°2/13 : BUDGET DU SERVICE PUBLIC LOCAL DE TRANSPORTS DE 
PERSONNES : AFFECTATION DEFINITIVE DES RESULTATS 2022 
Le Maire présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 23 voix pour et 4 absentions (Groupe Demain 
CESTAS). 
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Débat : Délibération n°2/14 : BUDGET DU SERVICE DES POMPES FUNEBRES : 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 
Le Maire présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 23 voix pour et 4 absentions (Groupe Demain 
CESTAS). 
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Débat : Délibération n°2/15 : BUDGET DU SERVICE DES POMPES FUNEBRES : VOTE DU 
COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2022 
M. CELAN présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 22 voix pour et 4 absentions (Groupe Demain 
CESTAS). 
M. DUCOUT, Maire, ayant quitté la salle, ne participe pas au vote. 
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Débat : Délibération n°2/16 : BUDGET DU SERVICE DES POMPES FUNEBRES : 
AFFECTATION DEFINITIVE DES RESULTATS 2022 
Le Maire présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 23 voix pour et 4 absentions (Groupe Demain 
CESTAS). 
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Débat : Délibération n°2/17 : BUDGET ANNEXE DE LA ZONE INDUSTRIELLE AUGUSTE II : 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 
Le Maire présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 23 voix pour et 4 absentions (Groupe Demain 
CESTAS). 
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Débat : Délibération n°2/18 : BUDGET ANNEXE DE LA ZONE INDUSTRIELLE AUGUSTE II : 
VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2022 
M. CELAN présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 22 voix pour et 4 absentions (Groupe Demain 
CESTAS). 
M. DUCOUT, Maire, ayant quitté la salle, ne participe pas au vote. 
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Débat : Délibération n°2/19 : BUDGET ANNEXE DE LA ZONE INDUSTRIELLE AUGUSTE II : 
AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION 2022 
Le Maire présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 23 voix pour et 4 absentions (Groupe Demain 
CESTAS). 
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Débat : Délibération n°2/20 : BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT LA PETITE VALLEE : 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 
Le Maire présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 23 voix pour et 4 absentions (Groupe Demain 
CESTAS). 
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Débat : Délibération n°2/21 : BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT LA PETITE VALLEE : 
VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2022 
M. CELAN présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 22 voix pour et 4 absentions (Groupe Demain 
CESTAS). 
M. DUCOUT, Maire, ayant quitté la salle, ne participe pas au vote. 
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Débat : Délibération n°2/22 : CLOTURE DU BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT DE LA 
PETITE VALLEE 
Le Maire présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 23 voix pour et 4 absentions (Groupe Demain 
CESTAS). 
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Débat : Délibération n°2/23 : BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT LA TOUR : 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 
Le Maire présente la délibération.   
Sans observation, la délibération est adoptée à 23 voix pour et 4 contre (Groupe Demain CESTAS). 
 
  

303



11/04/2023

11/04/2023

11/04/2023

304



11/04/2023

305



306



307



308



309



310



311



312



313



314



315



316



317



318



319



320



321



322



323



324



325



326



327



328



329



330



 

 

Débat : Délibération n°2/24 : BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT LA TOUR : VOTE DU 
COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2022 
M. CELAN présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 22 voix pour et 4 contre (Groupe Demain CESTAS). 
M. DUCOUT, Maire, ayant quitté la salle, ne participe pas au vote. 
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Débat : Délibération n°2/25 : BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT LA TOUR : 
AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION 2022 
Le Maire présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à 23 voix pour et 4 contre (Groupe Demain CESTAS). 
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Débat : Délibération n°2/26 : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 DE LA COMMUNE 
Le Maire présente la délibération. 
Il indique que les conseillers municipaux ont reçu une présentation simplifiée et lisible du budget. Il 
indique qu’il y a un lien fort entre le budget de la commune et celui de la CDC notamment via le 
FPIC qui est réparti entre les 2 entités. A ce jour, le montant du versement n’est pas connu mais la 
répartition dérogatoire de 60% à la charge de la CDC et de 40% à la charge des Communes s’applique 
pour l’année 2023. Des reversions et des dotations de solidarité donnent lieu également à des 
versements mais elles dépendent du budget de la CDC. 
Par ailleurs, la suppression de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) est à prendre 
en compte. Une compensation garantit l’équivalent moyen perçu depuis 2020. A cela, seront ajoutés 
les prévisions 2023 de la CVAE ainsi qu’une marge liée à l’augmentation des recettes de TVA de 
l’Etat.  
Le montant au final représente une somme non négligeable. Cependant, cela n’a pas été formellement 
pris en compte dans le budget car les informations n’ont été communiquées à notre collectivité que 
tardivement. Ces versements débuteront au mois de juin.  
Le Maire précise que le niveau de revenu de la commune a augmenté ces dernières années, en partie 
du fait d’une politique d’attractivité pour les entreprises et des marges qui en découlent. Aujourd’hui, 
le potentiel financier communal est supérieur à la moyenne. 
Il rappelle que les zones d’activités sont portées par la CDC. Néanmoins, en fin d’opération, les 
résultats positifs sont reportés sur la commune d’accueil.  
 
Ainsi, les zones de Pot au Pin et de Jarry ont permis de dégager des marges pour financer des 
investissements non négligeables.  
Ainsi, à ce jour, la commune a une pression fiscale modérée, un niveau d’endettement faible et des 
équipements d’un bon niveau qui feront l’objet d’amélioration à compter de cette année. 
En parallèle, des éléments de conjoncture internationale et nationale détaillés lors du Débat des 
Orientations Budgétaires n’ont pas épargnés la commune. Malgré tout, M. le Maire confirme la 
poursuite d’une politique de qualité des services publics, d’accompagnement de la vie associative, de 
la politique sociale et de réalisation du programme municipal indiqué aux concitoyens sur le mandat 
2020/2026. Cependant, il rappelle que la période du COVID et les lourdeurs administratives portant 
sur les marchés publics et les nouvelles obligations environnementales ralentissent la finalisation des 
dossiers.  
 
Il affirme que le programme sera réalisé en maintenant les taux de fiscalité, tant au niveau de la 
commune que de la CDC. (TEOM) 
 
Le Maire présente quelques éléments sur les dépenses courantes. Il y a une augmentation non 
négligeable du chapitre portant sur les ressources humaines tout en restant comparable aux dépenses 
nationales. Il en énumère les raisons telles que l’augmentation du point d’indice, l’entrée en vigueur 
du RIFSEEP ainsi que quelques services complémentaires notamment la mise en place des cartes 
d’identité. A cela, s’ajoute également un certain niveau de Glissement, vieillesse, technicité (GVT).  
 
Au niveau des dépenses courantes, il indique que sera poursuivi l’accompagnement complet de la vie 
associative.  
 
En recettes de fonctionnement, il rappelle que les bases de foncier ont été revalorisées de 7,1%, celles 
des entreprises sont restées identiques ce qui aboutit à une moyenne de 6,7%. 
 
Il reprend le document de travail et présente en détail les ratios.  
Il rappelle qu’il reste une annuité d’emprunt pour la construction de logement car à la fin des années 
1980 et début 1990, des logements locatifs sociaux ont été construits à la charge de la commune, sans 
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avoir d’emprunt bonifié, dans la mesure où l’Etat ne considérait pas Cestas comme prioritaire pour 
avoir des accompagnements pour réaliser ce type de logement.  
Il fait un rappel historique sur les investissements réalisés sur les années précédentes. Il s’agissait 
d’acquérir de nouveaux terrains pour accompagner des opérations de logements à la fois en termes 
de logements locatifs sociaux mais également dans un cadre de mixité telle qu’il est recommandé au 
niveau national. A ce jour, aucun propriétaire de terrains n’est susceptible de vendre.  
Il présente les projets 2023 dont le début des travaux en régie pour les vestiaires de rugby.  
Il précise qu’une somme est inscrite pour la reprise de l’étanchéité de la salle de basket, en frais 
avancés sans perdre les possibilités d’assurance et une autre pour la construction du boulodrome. 
 
Il s’explique sur l’absence de budget participatif sur la commune ayant une autre stratégie 
d’accompagnement des associations de lotissement dans leur projet comme à Beauséjour ou aux 
Pièces de Choisy. Il évoque sur ce thème également les nombreuses propositions du conseil municipal 
des enfants.  
Au niveau culturel, des compléments d’aménagements sont prévus au cinéma et à la médiathèque.  
 
En fonctionnement, il détaille les charges à caractère général en rappelant l’augmentation du 
chauffage urbain et du gaz. Le filet de sécurité proposé pour 2022 pourrait être reconduit sur 2023 
sans prendre en compte l’augmentation des charges liées au personnel.  
En dépenses, le Maire cite des travaux prévus sur les services extérieurs tels que l’entretien de 
l’embranchement ferré, travaux d’élagage et une augmentation importante des primes d’assurance.  
Il y a 8% d’augmentation sur le personnel. Il rappelle les obligations liées au FPIC et la participation 
pour le redressement des finances publiques, ce qui représente environ 1,4 millions de reversement à 
l’Etat. Il rappelle aussi la participation au SDIS de l’ordre de 340 000 € et les subventions aux 
associations qui comprennent un versement direct mais où il y a aussi beaucoup d’accompagnement 
en termes de personnel, de mise à disposition de locaux, de transports et de logistique.  
 
Pour les recettes de fonctionnement, il y a un peu de recettes de coupes de bois, le remboursement 
des activités réalisées pour le compte de la CDC et un montant important d’attribution de 
compensation et de solidarité versées par la CDC, les taxes sur l’électricité, les droits de mutation, les 
dotations forfaitaires, les logements locatifs communaux… 
Il y a une incertitude sur la participation de la CAF qui va être regardée à l’échelle consolidée de la 
CDC.  
Il précise qu’1 million d’euros de travaux en régie sont prévus. 
Sur l’investissement, le Maire indique qu’il y a les services généraux avec les travaux d’aménagement 
de l’hôtel de ville, des travaux aux ateliers municipaux, l’éclairage public, les espaces verts et des 
travaux de voirie.  
M. PUJO remarque une baisse sur les emplois d’insertion et la rémunération des apprentis. Il demande 
si la mairie accueille toujours des apprentis. Il lui est répondu que oui mais qu’il n’y a plus d’emplois 
d’insertion. Le Maire lui confirme que l’apprentissage est encouragé mais qu’il y a moins de 
candidats.  
Sur la voirie, il précise qu’il y a un marché pluriannuel pour accélérer le changement de l’éclairage 
public par des LED. Il prévoit le changement de 2000 têtes d’éclairage sur les 4000 présentes sur la 
commune. Il y a un effort important dans ce cadre.  
Il y a une augmentation des demandes des concitoyens pour la réalisation des trottoirs en enrobés 
dans les lotissements avec une participation de la commune. Ces travaux se poursuivent également 
dans quelques zones centrales à la charge de la collectivité. 
En équipement scolaire, le Maire précise qu’il s’agit de travaux d’amélioration. Certains bâtiments 
ont plus de 40 ans, il est normal de les améliorer. 
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Sur la jeunesse, l’opération de la salle de Réjouit est inscrite, elle va se faire en lien avec la demande 
par ALDI de pouvoir s’agrandir. C’est relativement lourd au niveau administratif et juridique. Cette 
opération ne coûtera pas d’argent à la commune.  
En intervention sociale, le Maire indique qu’une somme est prévue pour les bâtiments de la petite 
enfance ainsi que l’aménagement de la micro crèche à Maguiche mais le dossier est compliqué. 
En habitat, une recette est prévue par la cession du terrain de la cure où les travaux vont rapidement 
démarrer. 
Intervention économique : les services de la DGFIP ont commis une erreur en inscrivant une dette 
alors que cela n’est pas le cas. Cela ne correspond pas à une dette réelle. Cela était inscrit 
formellement sur les comptes communaux et correspond à un contrat de location-vente terminé en 
2001. 
Cela est sans incidence, c’est inscrit en dépenses et en recettes. 
Des travaux sont également prévus à la Pépinière d’Entreprises mais il faut s’assurer que le bâtiment 
justifie de faire des compléments d’isolation, autrement il faudra demander une dérogation et faire 
une étude complémentaire. 
Sur la dette, le montant correspond au remboursement des emprunts et au financement de caméras 
supplémentaires vues avec les services de la gendarmerie. Normalement, la commune ne devrait pas 
avoir besoin d’emprunts nouveaux pour tenir ses engagements.  
 
Sans observation, la délibération est adoptée 23 voix pour 4 abstentions (groupe Demain CESTAS) 
pour l’ensemble des chapitres, exceptés le chapitre 65 qui est adopté à 23 voix pour et 4 contre (groupe 
Demain CESTAS).  
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Débat : Délibération n°2/27 : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 DU SERVICE PUBLIC DE 
DISTRIBUTION D’EAU POTABLE 
Le Maire présente la délibération. La taxe sur le prix de l’eau est gardée au même niveau. Une 
remarque sur la question du renouvellement des réseaux a été faite par l’Agence de l’Eau. Il indique 
que la commune est quasiment à jour sur ce sujet, qu’il reste juste une dernière tranche et que ce n’est 
pas parce que le prix de l’eau est faible que les travaux ne sont pas faits. Il rappelle que la commune 
a la chance d’avoir 5 forages sur la nappe de l’oligocène et que leur niveau est quasiment remonté. 
La métropole et quelques autres CDC doivent participer au nouveau forage qui doit se faire dans le 
Médoc pour équilibrer les prélèvements.  
Le Maire indique qu’en raison du réchauffement climatique la poursuite des opérations d’économie 
d’eau et notamment les recherches de fuites sont primordiales.  
En investissement, le budget prévoit des travaux pour des renouvellements du réseau d’eau. 
Sans observation, la délibération est adoptée 23 voix pour 4 abstentions (groupe Demain CESTAS). 
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Débat : Délibération n°2/28 : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 DU SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT 
Le Maire présente la délibération et rappelle les recettes liées à l’assainissement. 
Le budget a de quoi être à l’équilibre, des emprunts sont inscrits. Mais, leur recours ne sera pas 
nécessaire.  
Il rappelle qu’il faut s’assurer avec l’agence de l’Eau que VEOLIA fait son travail sur la recherche 
des eaux parasites. Il conclut en indiquant qu’il y a une baisse de l’annuité des emprunts. 
 
Sans observation, la délibération est adoptée 23 voix pour 4 abstentions (groupe Demain CESTAS). 
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Débat : Délibération n°2/29 : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 DU SERVICE PUBLIC LOCAL 
DE TRANSPORTS DE PERSONNES 
Le Maire présente la délibération. Il précise que le service est toujours dans une phase de 
complémentarité entre la CDC et la Commune. Il est extrêmement rare d’avoir un service de transport 
en régie. Des travaux sont en cours de finalisation pour la mise à disposition des locaux au service 
des transports et le transfert du personnel communal à la CDC. 
 
Sans observation, la délibération est adoptée 23 voix pour 4 abstentions (groupe Demain CESTAS). 
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Débat : Délibération n°2/30 : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 DU SERVICE DES POMPES 
FUNEBRES 
Le Maire présente la délibération et indique que le budget prévoit en investissements l’achat de 
caveaux.  
 
Sans observation, la délibération est adoptée 23 voix pour 4 abstentions (groupe Demain CESTAS). 
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Débat : Délibération n°2/31 : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 DES ZONES D’ACTIVITES 
ET LOTISSEMENTS 
Le Maire présente la délibération. La Zone d’Activités Auguste II sera clôturée dans l’année. Pour le 
lotissement La Tour, les études environnementales vont être lancées. 
 
Le budget de la Z.A Auguste II est adopté par 23 voix pour et 4 absentions (Groupe Demain CESTAS) 
et celui du lotissement La Tour est adopté par 23 voix pour et 4 contre (Groupe Demain CESTAS). 
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Débat : Délibération n°2/32 : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2023 
Le Maire présente la délibération. Il détaille les taux des différents impôts locaux et indique qu’ils 
sont maintenus. Il précise que la taxe d’habitation bien que supprimée, existe toujours pour les 
résidences secondaires. Il conclut en indiquant que la commune est une des seules à ne pas augmenter 
les taux qui sont en dessous du niveau moyen. 
 
Sans observation, la délibération est adoptée à l’unanimité. 
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Débat : Délibération n°2/33 : PROJET DE MISE A 2X3 VOIES DE L’A63 ENTRE BORDEAUX 
ET SALLES PAR RECOURS A UNE CONCESSION AUTONOME ET SUR L’INTEGRATION 
DANS LE PERIMETRE DE LA CONCESSION DE L’A660 AVEC REMISE A NIVEAU – AVIS 
DE LA COMMUNE 
Monsieur le Maire présente la délibération.  
 
M. le Maire alerte sur le risque important de transfert de circulation. Ce projet n’est pas urgent.  
Il indique que des sujets sont rediscutés tels que ceux d’alternative à la voiture avec les questions de 
LGV, voir d’un contournement ferroviaire. Il évoque le projet de contournement avec un système de 
barreaux tout en précisant qu’il n’est pas adapté à une continuité Nord Sud et notamment pour les 
poids lourds.  
 
La position de la municipalité est contre le projet présenté à l’exception d’une solution sans péage 
avec des financements publics. Elle serait la solution la moins mauvaise possible d’aménagement. 
Elle irait de la limite 2*3 voies et plus précisément de Pessac / Canéjan jusqu’au deuxième échangeur 
sur Cestas.  
 
Intervention de Mme LAMBERT-RIFFLART (intervention communiquée par écrit) : 
« M. le Maire, 
Chers Collègues, 

La consultation publique au sujet de l’Aménagement de l’A63/A660 en Gironde est incomplète car 
elle ne prend qu’un petit morceau du problème. Il manque la prise en compte de l’enjeu majeur de 
la réduction des émissions de gaz à effet de serre alors que les secteurs des transports en est le 1er 
contributeur en France. Il est urgent de faire preuve de sobriété sur ce sujet pour limiter le 
réchauffement climatique. Celle-ci ne peut se faire qu’en tenant compte de l’ensemble des 
paramètres, tous dépendant les uns des autres : 

• les besoins de mobilité ; 
• l’implantation des zones économiques ; 
• les réseaux de transports alternatifs à la voiture personnelle ; 
• le ferroutage ; 
• les inégalités sociales ; 
• la fiscalité... 
Et j’en oublie probablement. 

Tous ces paramètres sont déjà gérés et étudiés par différentes structures publiques et privées : l’État 
avec la DREAL, le SYSDAU qui gère le SCOT, les collectivités locales, les entreprises et les 
usagers. Dans la consultation actuelle, seul l’État est porteur du projet et cherche à répondre à un 
besoin de sécurisation des déplacements sur une infrastructure qui est de sa responsabilité. Les autres 
parties ne sont que consultées pour tenter de tenir compte de leurs besoins mais cela est insuffisant. 
Une autre consultation plus large serait plus appropriée, en inscrivant l’ensemble des structures 
publiques (État, région, département, collectivités) en tant que porteuses du projet. 

Pour cette consultation, le bon sujet pourrait alors être Évolution des mobilités en Gironde dans le 
respect des accords de Paris (objectif maximum +2°C) et de sécurisation de trajets (diminution 
de l’accidentologie). 

Comme l’a dit l’animateur de l’atelier Mobilité qui a eu lieu à Canéjan dans le cadre de la 
consultation, « avant même de réfléchir à "faut-il faire tel ou tel scénario", on doit déjà se poser la 
question "est-ce qu'il faut faire un aménagement". La réponse n'est pas obligatoirement oui. » 

Revenons au scénario n°1, à savoir « pas d’aménagement de l’A63 », qui aurait pu être le meilleur, 
s’il était complété par des scénarios proposant : 
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• un investissement massif sur les transports en commun (bus, train), le covoiturage et sur les 
réseaux de pistes cyclables (attention, dire que le scénario n°1 tel qu’il est inscrit dans le dossier de 
consultation a un coût d’investissement nul est mensonger, il est nul pour l’État mais conséquent 
pour les usagers et les collectivités) ; 
• la redistribution des zones d’activités économiques et de services publiques à l’extérieur de la 
métropole pour diminuer les besoins de déplacements (les pôles d’activités sont aujourd’hui 
essentiellement concentrés en métropole – quelle est la taille idéale d’une ville ou agglomération ? 
Sûrement pas 1 million d’habitants mais plus proche des 30 à 50 000 habitants) ; 
• l’application de systèmes de bonus financier aux entreprises utilisant les transports alternatifs 
disponibles (réduction d’impôts par exemple) ; 

• la relocalisation de la production agricole et industrielle qui peut l’être pour diminuer le transport 
de marchandises (alimentation, industrie) ; 
• un investissement massif dans le ferroutage et la mise en place d’une taxe poids lourd pour les 
transports de marchandises (à l’instar de la Suisse) permettant notamment de financer l’équipement 
du ferroutage (en rappelant que la commune de Cestas est déjà dotée d’accès à la voie ferrée) ; il 
s’agit ni plus ni moins de remettre sur la table l’écotaxe, celle-ci devant rendre le ferroutage 
avantageux par rapport à la route lorsque cette solution alternative existe. Il ne s’agirait donc pas 
d’une discrimination puisqu’une solution alternative existerait permettant la libre circulation des 
marchandises telle que demandée par l’Europe. 
 

Et là aussi j’en oublie probablement, oubli qui pourrait être complété si la consultation était portée 
par l’ensemble des organismes publics en charge des mobilités en Gironde et dans le contexte du 
besoin de sobriété énergétique et de justice sociale. 

A l’heure où le gouvernement annonce une loi de programmation militaire en hausse à plus de 400 
milliards d’euros lui permettant de renouveler les matériels et infrastructures vieillissants des forces 
armées, il serait temps de mettre également en place une loi de programmation de la transition 
énergétique permettant elle aussi de renouveler les infrastructures vieillissantes des collectivités 
territoriales. Je profite de la présence d’un député dans notre équipe municipale pour faire passer 
l’idée. Une loi de programmation, outil envié par de nombreux ministères, permet de sanctuariser 
des budgets qui eux sont votés annuellement. Cela permettrait alors aux collectivités d’avoir une 
visibilité sur plusieurs années pour programmer leur transition et lancer les investissements 
massifs nécessaires. Comment peut-on planifier sereinement des investissements lourds de 
rénovation d’infrastructures avec une Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) en berne et dont 
nous n’avons aucune visibilité sur son avenir ? Ce ne sont pas les mesures aléatoires et ponctuelles 
du type « filet de sécurité énergétique » qui vont donner cette visibilité. 

Il paraît évident que le scénario n°1 serait le meilleur. Toutefois, en l’absence de garanties sur les 
investissements nécessaires en complément de sa réalisation, nous avons l’impression de faire un 
choix qui ressemble au 2ème tour des élections présidentielles : 

On prend le moins pire », nous reportant ainsi sur le scénario n°3. 

Ce scénario n°3 porte également un élément dérangeant vis à vis des inégalités sociales et 
économiques : le budget pris sur les dépenses publiques ne va-t-il pas amputer le budget de 
déploiement des transports en communs et de pistes cyclables ? Ou la possibilité de fournir des aides 
économiques aux entreprises et usagers qui font des efforts ? 
Ainsi, je m’abstiens pour le vote sur le scénario n°3, et propose de compléter le scénario n°1 par les 
éléments évoqués ci-avant ». 
 
Le Maire indique que la dimension pertinente pour parler du million d’habitants est éventuellement 
l’aire urbaine. Ce million est atteint depuis longtemps. Ce sujet pose problème pour nous car la 
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Gironde a une forte attractivité, de l’ordre d’1,3 à 1,4% par an soit environ l’arrivée de 20 000 
nouveaux habitants.  
 
Il remercie Mme LAMBERT-RIFFLART de son intervention et propose de mettre au vote la 
délibération telle que présentée et de joindre l’intervention de Mme LAMBERT-RIFFLART à la 
délibération lors de sa transmission aux services de l’Etat. 
 
Sans observation, la délibération est adoptée par 26 voix pour et une abstention (Mme LAMBERT-
RIFFLART). 
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Débat : Délibération n°2/34 : SORTIE D’INVENTAIRE DE VEHICULES - AUTORISATION 
M. CELAN présente la délibération. 
Sans observation, elle est adoptée à l’unanimité. 
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Débat : Délibération n°2/35 : CONVENTION DE PRET TEMPORAIRE D’EXPOSITION DANS 
LE CADRE DE LA LUTTE CONTRE LE MOUSTIQUE TIGRE 
Mme SILVESTRE présente la délibération.  
 
Mme MOREIRA demande si des pièges vont encore être financés cette année.  
 
Mme SILVESTRE lui répond que cela n’est pas envisagé cette année car l’action n’a pas été probante 
l’année dernière.  
 
M. RIVET, mandaté pour travailler sur ce sujet, complète les propos en précisant que la prévention 
sera l’axe majeur de la lutte d’une part, en communiquant sur les bons gestes à réaliser et d’autre part 
en s’appuyant sur les associations de quartier avec des ambassadeurs.  
 
Le but est de diminuer le nombre de moustiques car il n’est pas possible de complétement les 
éradiquer. Les moustiques naissent au bout de 7 jours, si les bons gestes sont faits avant, leur nombre 
devrait diminuer. 
 
Le Maire souligne le bon travail effectué par M. AUBRY avec les référents de quartier.  
 
M. RIVET précise que les pièges ont tout de même permis de diminuer le nombre de moustiques. Il 
souligne également le travail fait par le Conseil Municipal des Enfants qui a réalisé un flyer distribué 
sur le marché. 
 
Sans observation, la délibération est adoptée à l’unanimité. 
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Débat : Délibération n°2/36 : SUBVENTION 2023 AU SAGC OMNISPORT – CONVENTION – 
AUTORISATION 
M. CHIBRAC présente la délibération.  
 
Le Maire indique que dans l’année, une présentation globale devrait être faite sur toutes les mises à 
disposition à l’égard des associations sportives en termes de prês de salles et de personnels. Elle 
permettra de souligner l’effort de la commune en matière sportive. 
 
Mme MOREIRA demande pourquoi la subvention de fonctionnement a baissé de 23 000 euros.  
 
M. CHIBRAC indique qu’il n’y aura plus de personnel administratif mis à disposition.  
 
Elle interroge également sur l’augmentation de 7000 euros des frais de transports.  
 
M. CHIBRAC indique que la secrétaire sera rémunérée directement par la collectivité. Le 
financement de son ETP ne figure plus dans la subvention.  
 
Il précise que la subvention globale a été augmentée de 3,5% et qu’il pourra communiquer le détail.  
 
Le Maire indique que l’ensemble du personnel du complexe participe au fonctionnement du club 
omnisport.  
 
Sans observation, la délibération est adoptée à l’unanimité. 
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Débat : Délibération n°2/37 : SUBVENTION 2023 AU CLUB DE LOISIRS LEO LAGRANGE DE 
GAZINET – CONVENTION – AUTORISATION 
Le Maire présente la délibération. Il précise que les activités bourses ont repris comme avant le 
COVID. Une étude sera lancée sur différents bâtiments avec notamment la possibilité de mise à 
niveau du local du club. Il remercie la présidente ainsi que les membres du bureau. 
 
Sans observation, la délibération est adoptée à 26 pour, Mme SILVESTRE ayant quitté la salle, ne 
participe pas au vote. 
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Débat : Délibération n°2/38 : SUBVENTION 2023 A L’ASSOCIATION MAISON POUR TOUS – 
CONVENTION – AUTORISATION 
Le Maire présente la délibération. Il indique qu’il y a un niveau d’activités intéressant avec 314 
adhérents et 20 bénévoles. 
 
La commune est naturellement heureuse de pouvoir accueillir des personnes d’autres communes pour 
faire vivre les associations et réaliser des partenariats.  
 
Pour donner davantage de possibilités d’activités à cette Maison pour tous, une réflexion a été 
engagée au niveau du bâti. Le projet ALDI s’inscrit dans cette continuité tout en complétant l’offre 
commerciale dans chacun des quartiers. 
 
Sur ce point, il informe le Conseil municipal de la poursuite de réunions de travail avec Intermarché 
pour des questions de Drive et avec SUPER U sur la couverture photovoltaïque du parking. 
 
Sans observation, la délibération est adoptée à 25 voix pour, M. LANGLOIS et Mme BINET ayant 
quitté la salle, ne participent pas au vote. 
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Débat : Délibération n°2/39 : SUBVENTION 2023 AU COMITE DE JUMELAGE – 
CONVENTION – AUTORISATION 
Monsieur le Maire présente la délibération. Il rappelle les activités du comité de jumelage tout en 
précisant que cette association fonctionne bien. Il évoque l’organisation des 50 ans de ce comité. 
 
Sans observation, la délibération est adoptée à 23 voix pour, Mmes BOUSSEAU, MOREIRA (et son 
mandant) et M. RIVET ayant quitté la salle, ne participent pas au vote. 
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Débat : Délibération n°2/40 : SUBVENTION 2023 – OFFICE SOCIO CULTUREL – 
CONVENTION – AUTORISATION 
Monsieur le Maire présente la délibération. Il indique que le niveau d’activités culturelles est 
conséquent sur la commune avec la médiathèque, la reprise du cinéma, les activités théâtre et 
notamment avec le festival Méli-Mélo avec Canéjan.  
 
L’OSC complète ces activités avec ses actions qui portent en particulier sur l’école de musique avec 
des spectacles musicaux de qualité. Il se réjouit que les cestadais soient satisfaits de la salle de 
spectacle du Bouzet car l’équipement scénique y est confortable et de qualité. Il remercie les 
bénévoles et la directrice de l’école de musique. 
 
Sans observation, la délibération est adoptée à 23 voix pour, M. DESCLAUX (et son mandant), et 
Mmes COMMARIEU et BETTON ayant quitté la salle, ne participent pas au vote. 
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Débat : Délibération n°2/41 : SUBVENTIONS 2023 AUX ASSOCIATIONS – AUTORISATION 
Monsieur CHIBRAC présente la délibération. 
Il annonce que la subvention au club de foot de Pierroton a été un peu augmentée, ce qui parait 
légitime compte tenu de l’animation effectuée dans ce secteur de la commune.  
Il souligne également une erreur de frappe sur la subvention du MYCA qui est de 500 euros et non 
de 300 euros.  
Il explique que la subvention de la banque alimentaire a aussi été augmentée compte tenu de la hausse 
des demandes d’aides. Pour l’accorderie, il y a aussi une augmentation pour tenir compte de la hausse 
de leur masse salariale. 
 
Le Maire indique qu’il y a 53 associations qui sont accompagnées avec des subventions parfois 
limitées mais que l’accompagnement en nature et technique est significatif. Il souligne la diversité 
des associations présentes sur le territoire.  
Il craignait qu’après le COVID, le niveau du bénévolat ne reprenne pas mais finalement cela n’a pas 
été le cas. Il rappelle la vitalité de la vie associative et que dans ce cadre-là, les communes périurbaines 
ont encore toute leur place.  
 
M. CHIBRAC précise que le rugby fera l’objet d’une délibération ultérieure avec une convention de 
financement spécifique dès l’obtention de l’ensemble des documents nécessaires.  
 
Sans observation, la délibération est adoptée à 25 voix pour, Mmes COMMARIEU et SILVESTRE 
ayant quitté la salle, ne participent pas au vote. 
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Débat : Délibération n°2/42 : SUBVENTION 2023 AU COMITE DE GESTION DES ŒUVRES 
SOCIALES (CGOS) DU PERSONNEL COMMUNAL – AUTORISATION 
Mme REMIGI présente la délibération. 
Sans observation, elle est adoptée à 21 voix pour, Messieurs DUCOUT, CHIBRAC (et son mandant), 
et Mesdames BINET, BOUSSEAU ayant quitté la salle, ne participent pas au vote, M. DESCLAUX 
ne votant pas pour son mandant. 
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Débat : Délibération n°2/43 : ORGANISATION DE LA KERMESSE DES ACCUEILS 
PERISCOLAIRES ET DE LA FETE DE LA MUSIQUE LE 16 JUIN 2023 – CONVENTION DE 
PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION MUSICALEMENT VOTRE – AUTORISATION. 
M. LANGLOIS présente la délibération.  
Sans observation, la délibération est adoptée à l’unanimité. 
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Débat : Délibération n°2/44 : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’AMICALE DES 
SAPEURS-POMPIERS POUR L’ORGANISATION DU 14 JUILLET – CONVENTION - 
AUTORISATION 
Le Maire présente la délibération. Il remercie les sapeurs-pompiers pour l’organisation de l’année 
dernière et regrette que la Préfecture n’ait pas autorisé la commune à tirer le feu d’artifice. Par contre, 
la Préfecture a autorisé le championnat du monde de Ball Trap qui a montré une bonne capacité 
d’organisation, avec la mise à disposition de moyens importants. 
 
Sans observation, la délibération est adoptée à l’unanimité. 
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Communications 
Débat : Etat des opérations immobilières 2022 – Communication 
Le Maire présente le rapport.  
Pas d’observations. 
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Communications 
Débat : Décisions prises par le Maire en application des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, 
 
Le Maire présente les différentes décisions : spectacles, logiciels et la manifestation CESTAS Disc 
Golf. L’activité est à l’échelle. 
 
Il laisse la parole à Mme MOREIRA qui a une question orale sur la prévention des incendies et le 
débroussaillage. 
 
Intervention de Mme MOREIRA (intervention communiquée par écrit) : 
 
« Monsieur le Maire,  
 
Dans l’édition du journal Sud-Ouest du 3 aout 2018, il y avait un article sur la prévention des 
incendies. Le journaliste a couvert votre passage en revue du dispositif de prévention et d’intervention 
des pares-feux à la tour de guet en compagnie du SDIS et de la DFCI. A cette occasion, il est rappelé 
que votre visite a notamment pour but de vérifier l’état des larges passages séparant les lotissements 
de la forêt. Vous déclariez à cette occasion : « Normalement, c’est aux propriétaires des maisons 
d’assurer le débroussaillage 50 mètres autour de leurs habitations. Mais à Cestas, c’est nous qui nous 
en chargeons pour les lotissements ». Vous disiez également vérifier l’état des parcelles boisées quitte 
à intervenir auprès des propriétaires négligents : « De toute façon, ils y ont intérêt, parce qu’avec la 
vente du bois, c’est largement rentable ».  
 
Lors du conseil municipal du 29 septembre 2022, M. ZGAINSKI vous a posé une question orale sur 
la prévention contre les incendies sur la commune de Cestas. Dans le cadre de son intervention il a 
rappelé votre Pouvoir de Police des Obligations Légales de Débroussaillement (article L134-7 du 
Code Forestier) et qu’en cas de carence, que c’est l’Etat qui intervient (article L134-9). 
 
Il a soulevé les problématiques que rencontrent vos administrés :  

- Pour les riverains, l’absence d’équipements techniques pour réaliser ces entretiens malgré leur 
volonté d’y contribuer ; 

- Le fait que quelques zones sont entretenues par la commune, mais qu’elles ne répondent pas aux 
exigences des 50 m ; 

- Que l’état actuel d’entretien des forêts présente un risque évident. 
Nous avons proposé la mise en place d’une réelle procédure de débroussaillement afin de sécuriser 
physiquement et juridiquement les Administrés de la commune en mettant en place notamment des 
conventions liant la commune et les associations de quartier. La commune nous semble bien placée 
pour mutualiser les besoins de l’ensemble des lotissements et elle possède ses propres moyens 
d’intervention. 
Nous vous avons demandé si vous envisagiez la mise en place de conventions avec les associations 
de quartier au sujet du débroussaillement et si vous comptiez travailler avec la préfecture la mise en 
place d’un PPRIF ? 
 
Dans le PV intégral du conseil, il est repris en partie votre réponse. Vous disiez :  
« La problématique spécifique de risque pour l’habitat au contact des forêts fait partie des priorités. 
Dans ce cadre, nous suivons les préconisations du département des Landes en fonction des niveaux 
de risque : lotissements jouxtant les forêts de résineux de grande superficie avec en priorité 
l’établissement de chemins périmétraux assez larges de 4 mètres minimum, entretenus par la 
commune. Cela concerne Beauséjour, l’ensemble des Chasses de Diane, Saint Roch, le Barras, les 
Pièces de Choisy, le Bois du Chevreuil, le Grand Veneur. Un état annuel de ces zones de contact est 
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réalisé par une visite conjointe du responsable du centre de secours du SDIS, de la DFCI, des élus et 
des services municipaux. Lors de cette visite, il est fait état de l’assurance du bon état des chemins, 
du débroussaillement suffisant derrière les maisons des lotissements et des préconisations 
complémentaires. » 
« Par rapport à l’augmentation des risques climatiques, deux éléments particuliers ont été soulevés 
cette année :  

- Ramassage des arbres morts couchés par les tempêtes dans la bande des 50 mètres derrière les 
maisons du lotissement Beauséjour,  

- Au Bois du Chevreuil, une parcelle de forêt très sale qui doit être éclaircie et débroussaillée avant 
éclaircissage : après un contact avec les propriétaires, ceci a été fait et le propriétaire a éclairci 
l’ensemble de sa parcelle. »  

 
Vous avez poursuivi en affirmant que l’idée est de faire des éclaircies tous les 5 ans en même temps 
qu’un nettoyage de la parcelle. Que vous souhaitiez que ce principe figure dans les plans de gestion 
des obligations des propriétaires forestiers. Vous indiquiez que tous les lotissements pouvant 
présenter des risques sont pris en compte. S’il y a des maisons isolées, les propriétaires doivent 
engager eux-mêmes cet entretien. Pour les autres, les responsables des pompiers et de la DFCI 
déterminent le niveau de débroussaillage. 
Qu’il existe aujourd’hui des plans communaux de sauvegarde. Récemment à Landiras, le Sous-préfet 
a insisté sur la réalisation de ces plans aujourd’hui obligatoires. Naturellement, un tel plan sera établi 
pour Cestas. Il actera ce qui existe déjà et sera complété pour atteindre des conditions optimales 
d’organisation en cas d’incendie. 
Il est finalement écrit que « Pour le Maire, il parait normal que la commune réalise l’entretien des 
forêts aux abords des lotissements tout en définissant avec précision le niveau de débroussaillage et 
de nettoyage en lien avec la DFCI et les pompiers ».  
Le 12 décembre 2022, je vous ai interrogé sur le Procès-Verbal de la dernière séance et posé la 
question sur le débroussaillage qui devait être réalisé d’ici la fin de l’année. Vous avez rappelé que la 
commune entretient les chemins périmétraux systématiquement et surveille avec les pompiers. Que 
ce qui est à la charge de la commune est ce qui est fait derrière Beauséjour où des travaux sont en 
cours. Les travaux sont engagés selon les niveaux de risque. Dans nos secteurs, nous pouvons avoir 
des incendies de printemps qui peuvent être aussi importants que les incendies d’été. A Galant, le 
promoteur doit nettoyer les espaces verts pour la fin des travaux. Le reste est du ressort des riverains 
comme à Saint Roch. Nous essayons d’être proportionnels au risque. 
Les résidents de Cassini 2 via leur ASL vous ont envoyé un courrier le 23 janvier 2023, tenant compte 
de votre réponse à la question orale du groupe demain Cestas le 29 septembre 2022. Ils ne 
comprennent pas pourquoi Cassini 2 ne fait pas partie des lotissements pour lesquels la commune 
assure le débroussaillement à la place des riverains et vous demandent quelles dispositions vous 
comptez prendre pour les parcelles boisées qui jouxtent le lotissement, d’autant plus que certaines 
parcelles appartiennent à la commune. A ce jour, vous ne leur avez pas répondu à notre connaissance.  
 
Vous avez indiqué lors du conseil municipal du 23 mars 2023, suite à l’intervention de Monsieur 
BAUCHU concernant l’information distribuée par le gouvernement, que vous avez à faire avec les 
sapeurs-pompiers et la DFCI le tour de la commune pour voir l’état des zones boisées qui sont à côté 
des zones d’habitats, étant entendu que ces zones n’étant pas en zone U du PLU que c’est à la charge 
des riverains. Vous avez ajouté que la commune fait le travail de nettoyage sur environ 5-6 mètres 
derrière les clôtures et regarde dans quel état c’est. Après dans la bande des 50m, si les propriétaires 
riverains qui ont l’obligation de débroussaillement, considèrent que cela n’est pas suffisant, ils 
peuvent le faire par eux-mêmes. Nous faisons ce qui, vu par les pompiers et la DFCI, est considéré à 
l’échelle de leurs obligations de débroussaillement. 
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Au regard de vos déclarations successives qui paraissent parfois contradictoires ou peu précises voire 
aléatoires, nous souhaitons vous poser quelques questions afin que votre position sur la question du 
débroussaillement soit claire et sécurisée pour tous vos administrés :  
 

- Considérant que l’arrêté préfectoral du 20 avril 2016 portant approbation du règlement 
interdépartemental de protection de la forêt contre les incendies impose aux colotis de 
débroussailler dans un rayon de 50m autour de leurs maisons ; 

 
Que vous déclariez : « Normalement, c’est aux propriétaires des maisons d’assurer le débroussaillage 
50 mètres autour de leurs habitations. Mais à Cestas, c’est nous qui nous en chargeons pour les 
lotissements » ; 
Pouvez-vous nous dire pour quels lotissements vous entretenez les parcelles à la place des riverains 
? Quels sont les lotissements pour lesquels vous ne le faites pas ? et quels en sont les critères ? 
Pourquoi le débroussaillement derrière Beauséjour n’est toujours pas fait ? Pourquoi vous ne 
répondez pas à l’ASL Cassini 2 ?  
 

- Considérant que vous réalisez tous les ans une revue de l’état de débroussaillement des forêts avec 
le SDIS et la DFCI ; 

 
Que vous déclarez que « ce qui vu par les pompiers et la DFCI est considéré à l’échelle de leurs 
obligations de débroussaillement » ; 
 
Pouvez-vous nous confirmer dans le cadre de votre pouvoir de police, que le niveau de 
débroussaillement est bien suffisant ? que si les riverains souhaitent aller au-delà cela relève de leur 
seule appréciation ? En d’autres termes, le niveau actuel de débroussaillement est-il sécurisé 
juridiquement et physiquement ? 
  

- Également, dans le cadre de votre pouvoir de police, quels sont les propriétaires forestiers auxquels 
vous avez demandé d’éclaircir leurs parcelles et qui n’ont pas réalisé les travaux ? Quelle 
procédure avez-vous mis en place pour les y contraindre ? comment comptez-vous vous y prendre 
pour contraindre les riverains qui ne respectent pas leurs obligations de débroussaillage ?  

 
- Quand allez-vous mettre en place le Plan Communal de Sauvegarde ? Comment y associerez-vous 

vos administrés afin qu’ils soient correctement informés de leurs obligations ?   
 
Je vous remercie de votre attention ». 
Le Maire lui indique que les travaux ont été fait derrière Beauséjour. Il lui répond que sur ces sujets 
relativement complexes, les actions entreprises par la majorité ne seront à ses yeux, jamais suffisants. 
La commune est concernée par le risque incendie de forêts, et depuis des décennies, ces 
problématiques font l’objet d’une grande attention.  
 
Il souhaite rappeler plusieurs éléments tels que :  

- le réchauffement climatique : en 2022, les conditions atmosphériques ont été exceptionnelles 
avec de fortes températures de surface et des sols. Par contre, en 1949, l’intensité de l’incendie a 
été plus forte en raison de la puissance du vent ; 

- les éléments d’analyse du risque d’inflammabilité, dans notre région, mettent en évidence une 
inflammabilité moindre des feuillus par rapport à celle des résineux. Il faut donc ajuster le niveau 
de sécurité ; 

- les moyens de protection avec des outils modernes de surveillance du massif tels que l’usage des 
drones. Il cite également une intervention rapide avec le centre de secours sur Cestas spécialisé 
dans la lutte contre les incendies de forêts. L’association de DFCI est active et la commune 
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accompagne. Cette association s’occupe de l’aménagement et l’entretien des pistes d’accès ainsi 
que des points d’eau. Un contrôle régulier des poteaux incendie est entrepris et les équipements 
de la garde du feu ont été confortés. 
 

Le Maire explique que l’obligation de débroussaillement, comme son nom l’indique consiste 
uniquement à enlever des broussailles et selon les endroits, elle n’est pas réalisée de la même façon. 
Mais en tout état de cause, il ne s’agit pas de la mise à sable blanc. L’importance n’est pas la même 
si c’est un feu d’herbe ou un feu de pins de très haute hauteur. Il termine en affirmant qu’il n’a jamais 
été question de faire des obligations de dégager à sable blanc la bande de 50 m autour des maisons. 
Il précise que les broussailles ce sont les ajoncs, les genets et les brandes. Il est inutile de passer tous 
les mois pour couper des fougères. En lien avec les responsables du SDIS et la DFCI, le niveau 
proposé est raisonnable par rapport aux pratiques des autres communes.  
 
Sur ces questions, il indique que sur le papier, c’est à la charge des propriétaires en dehors des zones 
U du PLU.  L’action de la commune correspond à suivre la préconisation du département des Landes 
avec un maintien en accessibilité des chemins périmétraux autour des lotissements dans les endroits 
étant considérés comme les plus à risque. La Commune assure ce maintien dans tous les lotissements 
jouxtant des massifs forestiers importants.  
Il rappelle que la commune a nettoyé les chablis là où les propriétaires ne l’avaient pas fait après la 
tempête de 1999, notamment derrière Cassini.  
Dans le cadre de la visite annuelle faite avec la Capitaine des pompiers et le Président de la DFCI, il 
y a un élément sur le parcours forestier des propriétaires pour lequel il est préconisé une éclaircie tous 
les 5 ans avec un nettoyage de la parcelle. Mais il n’y a pas formellement d’obligation. L’idéal serait 
de ne pas planter de pins à moins de 10 m des habitations. Aujourd’hui, c’est autorisé à 4 mètres. 
Quant aux obligations légales, la commune réalise un entretien à l’échelle des précaunisations sans 
se substituer aux riverains. S’ils veulent aller plus loin, ils ont la responsabilité de le faire.  
Tous les lotissements sont pris en considération de la même manière en tenant compte du risque 
potentiel mais le risque zéro n’existe pas.  
Cela est admis par les représentants légaux de la DFCI et des pompiers. Entre enlever les broussailles 
et mettre à sable blanc, il y a une juste limite. Un plan de sauvegarde va être lancé par un bureau 
d’étude. Ce sont des élements sur lesquels la municipalité avance.  
 
Mme MOREIRA indique qu’elle essaye tout comme les riverains de comprendre ce qui est fait d’un 
lotissement à l’autre. 
 
Le Maire rappelle qu’il y a la loi et l’application de la loi. Il faut regarder où le curseur est placé pour 
ce genre de problématique.  
 
Mme MOREIRA rappelle que le Maire de Biganos a fait une réunion avec ses administrés sur les 
bonnes pratiques. Elle indique que les habitants ne savent pas s’ils sont en conformité par rapport aux 
exigences de leur assurance.  
 
Le Maire indique que la commune se situe à un  niveau qui correspond à l’esprit de la loi. Les 
broussailles sont enlevées. Chacun a son niveau de responsabilité.  
 
Mme MOREIRA lui indique qu’il est la garant de la loi. 
 
Le Maire lui répond que les administrés ont le droit d’aller plus loin, qu’il n’y a jamais de garanties 
totales mais qu’un ajustement doit être fait en fonction du niveau de risque. Il précise que même si 
c’est à sable blanc sur 50 mètres, un saut de feu peut se faire sur plusieurs centaines de mètres.  
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